
 
 
 
 
 
Informations communales 
 
Abonnements patinoire de Tramelan 
Les enfants en âge de scolarité pourront acquérir un abonnement de saison au prix de 
Fr. 5.--. Il suffit de se présenter à la patinoire avec une photo durant les heures 
d’ouverture.  
 
Modification du Règlement d’organisation 
La modification de l’annexe I du Règlement d’organisation adoptée par l’assemblée 
municipale du 29 juin 2020 a été approuvée sans réserve par l’Office des affaires 
communales et de l’organisation du territoire du canton de Berne le 11 septembre 
2020. La modification entre en vigueur dès la présente publication.  
 
Procès-verbal de l’assemblée municipale du 29 juin 2020 
Conformément à l’article 62 du règlement d’organisation, le procès-verbal a été 
déposé publiquement durant 20 jours (du 10 au 30 août 2020). Aucune opposition 
n’ayant été formulée durant le délai, le Conseil municipal l’a approuvé lors de sa 
séance du 14 septembre 2020.  
 
Le Fuet, le 23 septembre 2020 
 
Conseil municipal 


